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BRr.SIL.

Buenos-Ayres , 22 juin. — On a reçu des nouvelles de Pot nsi 
en riale ri 1 i mai ; elles s'expriment ainsi : les Brésiliens ont 
envahi Cliiqu loi ; leurs avant postes se trouvent à 4» I eues de 
oaiit.i-Crux de la Sierra. Le général Sucre se propo<e (I envoyer 
nn-exp ililion , non sent - lient pour ox-mlser les Port.ug n's.ilu 
territoire pTuvien. mais d’en enlever au Brésil autant que posai- 

cents lioin nesse sont déjà mis en marche de (îhuqiti- 
saoa pour Santa-Cruxoù ils se joint! ont à 6.10 autres , sous les'Mr- 
ares du colonel Vidèle.

Nous avons 10 000 hommes de troupes parfaitement équipées et 
anmes de ee rôle du De-aguadero , et il n’est point du tout im- 
IJit) ia ) e que 2 à 3 mille ne pénètrent H;, ns le Brésil pour y faire une 
ivr isioii favorable dans le cas où le gouvernement de Biiéous- 
) n s i o a nencerai1 des hostilités contre les troupes de l'eome- 

leai tpij occupent la Banda orientale. Rien 11e sera pourtant ai:— 
ele; ayaii! l’arrivée du liberalem-. Il a dû faire son entrée à Are- 

’ e '® de ce mois , et nous l’attendons ici vers la lin de mai 
ou uu coiniDeiu-eiiienI rie juin.

fr preside"1 tics provinces réunies rie Rio de la Plata a reçu
0 ilcpeclie du quart ier-général de l’armée libératrice, datée de

1 USI• - ^ ;ivi'tl. Lu voici des exlrails :
bé1".!!:,1’e,telirè,, -"fiil1 a3,’é'*l><e d'être l’organe de l’armée 11- 
8u,'„ 1;e|’ ",r fl,|lcilf,' ,l’ peuple le la Plata , sur l’installation de 
iniDuvl/11 * nt I» Si-uéral. Cet événement e t d’une immense 

1 -‘ure pour I administration suprême , etc....
mf„;i,“tllS eulUi 'u 2l) mi"'s 'Gil* cette ville la dernière où la du
ties m-, ‘.eT-lS‘>u1esetail fait sentir, et ou j’ai appris que le congrès 

» !eo:K'“'"",es sentit assemblé.
e|i"mieiï "eial OI'‘”ela,<lui ‘‘:vacu“ wUe P'uce le 28 dernier, a 
Après av e av"etî I 1111L' de nos colonnes , le 1er. de ce mois,
ses blessin-.1 c',lntdeleiiient défait ( il est mort le lendemain de 
fuite es| ">i érable corps de 3oo boni, lies , errant et en 
'et‘I sera dé ""•eilailf IOUt CC T*' ,estl’ pour molesicr le pays , et 
s"ive.il de t * I'®" de semaines par les troupes qui le pOur-
m‘‘»s, „,)slV,St:°,és: inconséquence, de ces heureux événe- 
je «uis’bi* ''?'n,nu,iiratiûns avec vos prov inces sonjt oiqveitcs , et 
dépeiabnee ^ • ' °us a""ollcel' aillsi la fi*> de la guerre de l’iu,

dcruierJ1.1.1 '!e rn.a Pai’t exterminé , avec l’armée libératrice, les

111’an-
“c,,iiiers rest • 1 ! ........ .......... • «■'"<* iiurianiw
l'ii’lient „a, . e d ly.'’** »'»»e péninsulaire , et comme il 11e ... .. ..

• comme s >|(l.il auxiliaire , d’intervenir dans vos af-:,u »'es il,
*1, |>uis(| 1 le "d1 J ’ I*; co.isideie ma mission comme terminée; 
d’uuve, j.'1 ,n appelle là où le gran I corps d année se
1,1't de f l|,[l;<J,*'sei.‘d le Desag.u 1er,, à la fin de ee mais , en lais- 
<lcs '"«ax dans ces provinces pour les 111 -lire a l’abri
«l-nrlaat f,'^ .• 'j T'!1 lle I"1’1' «L d’ambition pourrait produire, en 

alfi 1lt 11 dberate.ir, qui se chargera de 1 arrangementle,,',\a<lsires.

” Jai Tbonuetir
etc.

" Signé Antonio José ce Sucre. »
lia,riwiliL^ aout‘ — l)es <le Monier iden du 2Ö mai , portent

I"'15 t|"' ,‘l 1 nl S1''"nie f r. e el bien pmirx as d’argent , niaient
'l,"r-'Mta Vlonip e'i ''"n “'.ûl ">nle ii|ipireriee qu ils siriienl liienlôl
'”Pti ‘Ian« |.( , 1 L i*r ». i ; 10e de h Bimii orieulalrf elait eu
|lrs"rf de ° ,.e‘ ?c,,u ernement de Buenos- Av res avail , par
J”1" d Etiir^n "l"’" ’ “'"'inline un i-orps de Imnjies dan» la pni- 

'i"'1"’ "ne „’ el ' "" Cfnràit (in il ne unurrait lias er iier de 
M is f 1,114 c“s «H 1res.

'(ien ( "" """d'“« de l’ai r iree de I roupes el de innriilions pour
eie"' d -s" V1111 .rl!laie '"‘laietodes des brésiliens Une goélette

I"isee( . "I’llr'" is.illüiieuiens a Maldonado ; niais ensuite elie ar ait
Pu,. IVHr nape',,
Un. "i"1' l",,ie Iws 'S'mrer le projet tpii est sur le point d’èlre adopté en 
C ''„rn.aT l'e '"VS aVM' le Br-dil- S»i'«"* ce prnje. , le 
tilrp "j1|,ou (le j.îj '"""nnerdnl de I.inner une sente monarchie, sous la 
V,i,".' Hgoi de Pür, * î’1 de ses légîli u—s desceriilans , et il prendra lesi . -*c P0r* , ...... n ‘•'l'H'is, et n jjreucira les

11 i’'1'""- - e- e:uj>ereur du Hr '-S’l l,e souverain résidai»
en ti,.em ... .. ’'.“■'"Sol »Ile,,'« a-; -; -• "'«• M“ «wrenwi lésion,» ,

ues,| , et l, ou il ,,e résidera pas il v aura un re-'IV.lle I _ ■ .. . ‘, ■' '««tille
!"’Hr I’T.v' ,'”,r|»'"re»!vle* l‘“". l,'li"‘S ,N Bor'ogd s -rml obligatoires p, or 

Cf»|„ Spl’:irp8. puisse pair* des Indies de roui-
►.. ^ '!*s !** cas d » ^ Un 1 aulne d -i\*nl aussi onianer du suttverain,

uil* m £«nce f on elles u. >tïri<Vnî elre rendues ptr •<*Vrce .4«. 1 .. 1. ,• r. . , vjipr.-iiviii »n ou desii|tpi‘o');«(i-in du sauve-
hi„ , Sons I, °.....  ‘ '"*(Ci,Ü'i”“« -- ,evr'f* dH a,

P -v» i 
En'ialii

‘ Ht»
"»tl,

•s i*e| • '«j» n •« i m ou iies.-iiiprouuii’in du suuve-
H'n ère A,. i ’ HS i'r,?r M11** . ion us 1‘jnin*r*tiur du la res iln,;.,., .... .1 ...... ,;l,"”Jd«I|.a7dn-"'S ,l"!i"l '' “ 1,r'H’ ne* d* j»i;ùvcrtuT 

c id*» - , H hmhIuuI9 cP»il nvi . ^,>r,nS*’L ‘I rnttom-e n i-rot* iu<» - , fi shiiih

''l* (;t„ e r**lHl\lir p: n A ,r! Lui pour urcompür s,*s v , i!,4iP pj „ ........ " 'i1 i nm
^rUé dô ' Hri ildr'y*-? ^ *!* ^‘n|i^e aVî»'t pn»cr lt»m.neul uu Bre-

0Q ^ednidro dan 'e..^ ' . H'' ’r uailrc» dc.s MoupQou» sur la sin«

esput deü républiques voisines , el avoir dé*

înlerèls‘i^“"“ ^ in‘^Pefidîins du B'“ii qui »’étaient attachés à ses

Dans ces circonstance», il n’est pas surprenant que les suiets de don Pé. 
dm nu,("rent des dispos,lions la rcvolle , on qu’ils aient sollicité l’assistance 
çtes <.«!<,mlnens, des ............. s et des Pern r ie,.s pour nwinlenir leurs lit,,,,..
espm le renversement d on pouvoir qui a tenté de déguiser la tyrannie en- 

rupee nue sous de simples noms el des ombres.
ANGLETERRE.

Londres, le 2 septembre. — 11 paraît, d’après les dernières nou
velles de Ma bid dit le Globe and Traveller, que, rnalore' le 
c ementi de l'Etoile , ou s'occupe sérieusement d’une autre exné- 
(lilmn de 1 année française eu Espagne. Diverses maisons reeom- 
man labiés de cette capitale ont déjà traitéconditiounelleinent poor

approvisionnement d’un corps nombreux de troupes françaises 
I- opinion lapins accréditée a Madrid est que Ferdinand consent à 
cornier une charte constitutionnelle à ses peuples; mais il a besoin 
fie lu presence des armées fiançai es pour en imposer à la faction 
a!) olutistc , qui se porterait à des mesures violentes , si elle u’é- 
tait pas ainsi eompi iinée.

Extrait d’une lettre de Montevideo , du i5 juin :
I, »illicit porliigiis l.obo est priyli U’ici-aujourd'hui pour aller à Buénos- 

Avres, K sigoifiei' au gpineriieinent que si les Brenos-Ayriens ne dis- 
continuent pas de rmirnir aux patriotes des armes el de l'argeat , ie Brésii 
leur declarer.i la guerre immédiatement, et que lu rivière sera mise sur le 
cmiitip f»n etnl <i* bJoous.

— Suivant le Registre des arts et sciences , i! y a to3 canaux 
dans la Grande-Bretagne; leur étendue est au total de 2682 i;4 
nulles ce qui est à-peu-près lalong ieur de tout le continent d’Eu
rope de i est a l’ouest , on estime qu’ils ont conté trente millions 
sterlings. 11 v a dans les canaux fâ passages souterrains , dont 4o 
ont une etendoe de 32'milles. Aucun de ces ouvrages , tout impor
tails qp ils sont, n’avàil été projeté avant l’année 1755.

FRANCE.
Paris , h 2 septembre.— Le bruit a couru hier à la bourse que 

M. de Villèle songeait à rétablir lu censure sur les journaux ; ou 
allait même ju-qu'à dire que l'ordonnance paraîtrait aujourd’hui 
dans le Moniteur. Nous il’avons pas rapporté ces bruits parce 
qu'ils^ ne nous ont paru qu’une manœuvre déboursé. Quelque pan- 
vre financier que soit M. de Villèle , son inhabileté' ne pent aller 
jusqu à prendre une mesure qui serait le coup de grâce de ses 3 
p. 070. Leur cours 3 est maintenu aujomcl hui, vraisemblablement 
puce que l’on 11’a pas trouvé dans le Moniteur l’ordonnance 
annonrée.

Cm journal prétend que les pertes résultant de la baisse qui a 
eu lieu dans le courant du mois, sont évaluées à 5o millions, non 
compris les pe les sur les opérations faites sans l’iiitermédia re 
des a.gens-de-ehange el que l’on ne peut connaître exactement:.
L on dit poiirlànl (pie la liquidation »e passera saus sinistres mar
quais. Lu admettant l’exactitude de ces deux faits , nous ignorons 
comment ib pourraient se concilier.

Aristaque dit aujourd’hui que, plus d’une fois , des a°ens 
du gouvernement espagnol, cli.irgésde négocier un emprunt étant 
verni- trouver M. de ViRèle et réclamer son intervention et son 
iule, et à leurs neg «dations , S. Exe. a demandé , avant tout cha
que fois , s, l’on reconnaissait les emprunts des corlès, et que sur 
la réponse négative , 1 audience était bientôt terminée.

Ou lisait biei dans le Journal des Débats l’article sui
vant ;

O.I écrit (le Valencienne* , 3o «mit : . Une voit II re de poste traînés 
|i,r trois clieviin \ , el .pii depui« quelque temps, dil-an , a 1 ras erse 11I11- 
s'enrs f.,i» celle *iMe, ayant fixé l’alleiiiimi de» einplaves aiii don.,ne» 
françaises, a éle an-è-ee »,Moord 1,1,i 3o , à Hix lieurés di, ,„»li„ , ,i U
porte (le Mm,s. l.-s ....... ont déclaré , dit-on , a,l,„,-tenir « 1., nla’i*
*011 Rotschild. Le» doua nier* lien mil pa» m„ins fail tear devo.r et 
Iren'e- un lingots d’or, pesant dia kilogram,nes , („|e„r ,„,u.|fe (1’eUt 
im II ions , sortant de France sans jus,avant , ont été saisis a,ee la vol- 
lure. »

\.E oih aiin -nre «uionrv’luii que celle voilure de poste, qui portait 
dans les Pays-Bas, Ici x millions de linguls quel;, maison Rotschild éclian«a 
cmilr« 1 S |,i'-ces de 5 francs répandues dans ce royaume est arrivée ! 
Kruxellfs.

— Ou m inde de Givet , le 25 août:
prix a si’,o ,at 'Ir Givet s’est fait à,J'U$trl..de 

sons iKêl'i (te ! airrViodrss.'ment île ttoürm pVoésiift» i t 
l'i ihsau 'loi’.Vrén, 11 "O cl, ,i.ic de .d'aines arànij» 

•altes a I j iceoli'S étatenl - yeuiplirs 'le personnes C|ui , 
dl IS la CCI I I' salle. Pl inea -, cj^ies rcçlléi'".,( ,|,.s

La lisl r;l, nj,, , .
Vl11- i- °î a..’ii M I 
A Celte sol; ., 
p'irurc. I ,,s 
}) 1 p >ji»i » i* 1

' •v I,. P 'HSIU f'r, r - ' < • r-: li.s* . V*l fi P’ni acciu»illis par de nonibriMix u ppJiiu
a-’ ’ 1 ' ' ’: ^ «'•» *1’ l>- i'.M’jî» ! s-»-* - il • *11 . •-’» IS I. •*>> I’’S 0 ,fî. élùVj ,t
if" s,‘"t'r Qvr i itiu f.-H [>!•', tcip ;s\»*i ill II »Are T’IuMlini \|' !.»’satis-

r ! V *’* 11 lïl‘ L» lelliv* «liât» i»hiÛ . j‘ii , 1.« veille avait eA.iiuioélai même
e* e w*veà du püasiouuat , a rdpoadu k ce discours de lu manière la {»lus
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honorable pour les professeurs elles élèves. Il a rendu un témoignage 
publie de la bonne discipline et des méthodes d’enseignement suivies 
dans cette institution Les noms des élèves couronnés ont été proclamés 
au son d’une musique guerrière qui ajoutait à la beauté de cette espece
tie (ête. • , • -îCet établissement que la ville de Givet a va former dans son sein , il 
V a à peine deux ans , a déjà eu de grands accroissemens , et promet 
de prendre rang parmi les meilleurs collèges. U joint à plusieurs autres 
avantages celui d’un local spacieux , commode et bien place pour la 
salubrité. _______

Cours delà bourse du 3 septembre. Rentes. 5 p. o|û, jouissance , du 22 
mars iSa5 , 102 fr. ou c.—4 ip p. 0/0, jomss. » 3 _P- °1° '•
joniss. du 22 juin ,71 fr. 00. — Act. de la banque , 2170^0. 
Emprunt royal d’Espagne , i823,48 728. — La fin du mois. Cinq pour 
cent. A 3 heures 102 fr. i5 c. Trois pour cent. A 3 heures 71 fr. i5 c.

PAYS-BAS.
Liège , le 6 Septembre.

S. A. R. le prince d’Orange et les trois princes ses fils sont 
arrivés ici hier à deux heures et demie. Ils venaient à la ren
contre de S. A. R. la princesse d’Orange , ils sont descendus à 
l’hôtel du Pavillon anglais , où la princesse est arrivée 'a cinq 
heures. L’auguste famille à quitté Liège ce matin vers huit 
heures.

__ M. Walter, inspecteur-général de l’instruction publique,
esij arrivé à Liège samedi dernier. Une fête brillante à laquelle 
assistaient MM. les curateurs et les nombreux amis de _M. Walter 
lui a été offerte dans le local de l’université par MM. les professeurs.

Nous avons déjà eu occasion de dire que S. M. ne pouvait faire 
un choix plus heureux, confier d’importantes fonctions à des 
mains plus habiles , ni trouver un homme plus éclairé et plus ferme 
pour l’exécution de ses vues sages et paternelles. C’est un hom
mage public que tous les amis des lumières et d’une solide ins
truction rendent à M. Walter. On sait lesimporlans services qu’il a 
rendus et qu’il 11e cesse de rendre à notre université', en sa qualité 
d’inspecteur, dont il conserve les attributions.

— Les journaux de Bruxelles et de Gand ont parle avec beau
coup d’éloges du talent de MM. Ancot, pianistes de la duchesse 
de Reut et du duc de Sussex. Ces artistes distingués sont arrivés 
ici, et se proposent de se faire entendre dans un concert que nous 
annoncerons dès que le jour en sera fixé.

__Sur la nouvelle plusieurs fois répétée et plusieurs fois demen
tie que le gouvernement anglais s'opposerait au depart de lord 
Cochrane, on s’est demandé s’il existait eu Angleterre une loi qui 
pût empêcher un Anglais de prendre du service à l’étranger. Il 
existe bien en effet une espèce de loi qui peut défendre à un An
glais de sortir dn pays, et qui est appelée ne exeat, regno ; mais 
elle n’est jamais appliquée que contre les individus convain
cus ou soupçonnés d’assassinat , de faux ou de quelque autre 
grand crime.

Lord Cochrane n’attend d’ailleurs ni places, ni pensions du gou
vernement anglais ou du roi ; il est donc certain que les bruits 
qui ont couru à la bourse étaient faux , et que rien n’arretera le 
noble lord dans la belle entreprise à la tète de laquelle sou dévoue
ment l’a placé.

— M. Guillaume Washington , neveu du célèbre Washington , 
vient d’arriver de Malte à Hydra. Ce jeune officier d artillerie , 
héritier des vertus de son oncle , et rempli d’enthousiasme pour 
la lutte des Grecs contre les barbares , s’est décidé à entrer dans 
les rangs des soldats grecs, et est parti de suite pour Napoli de 
Romanie.

— La statue du duc de Wellington , à Ramsgate , a été jetée à bas de 
son piédestal jeudi soir. Ou a offert une récompense de 20 gninees à qui 
découvrirait ceux qui l’ont renversée.

lia Quotidienne continue ses lamentations ; elle contient une 
longue accusation contre la politique continentale. Selon ce nou
veau Jérémie , c’en est fait de la société , si la Sainte-Alliance ne 
déploie une nouvelle énergie contre les idées qui se font jour dans 
les deux mondes, et n’arrête d’une main de fer l’essor des doc
trines pernicieuses et de tant d’entreprises démagogiques.

« Il se passe dans ce tems-ci des choses étranges dans toute 
l’Europe ; la plupart des hommes curieux des événeinens qui re
muent le monde à sa surface 11e songent guère aux influences ca
chées , mais profondes, qui se font sentir jusque dans les entrailles 
de la société. Les mouvemens des cabinets , les jalousies et les ri
valités des ambitieux, les révoltes des républiques , les ébranle- 
Hiens des monarchies ; la Grèce , lord Cochrane ; Haïti qui de
vient légitime , l’Amérique qui commence à s’agiter, l’Espagne 
qui se débat contre mille factions ; l’Angleterre qui multiplie ses 
comptoirs, les canaux qui jettent la 111er dans les continens : voilà 
l’objet de la curiosité des hommes , trop étourdis par de tels 
mouvemens pour pouvoiren pressentir toutes les conséquences. 
Pour lions , ce qui nous frappe avant tout, c’est la grande altera- 
Tation qui se fait sentir dans les principes conservateurs de la so- 
cie'té, par suite de la plupart de ces evénemens , où le vulgaire 11e 
voit que les dehors d’une scène dramatique. »

On reconnaît ici la bonne foi du parti qui place sur la même 
ligne l’anarchie de l’Espagne, les ébranlemens des monarchies 
(l’entreprise d’un Bessières apparemment ) , avec la sainte cause 
de la Grèce , l’héroïque dévouaient d’un second Byron , la recon
naissance d’Haïti et les progrès de l’industrie et du commerce. 
Mieux vaudrait sans doute le beau teins du Parc aux Cerfs , le 
règne des Pompadour et des Dubarry. Comment ose-t-on braver 
ainsi|lessifflets de l’Europe?

Ce que nous venons de citer u’est que ridicule; ce qui snit est
atroce : .

« Dès que la révolte a triomphe, elle est legitime. Ainsi les 
nègres,qui marchent sous le fouet, ne sont pas moins deshommes;
qu’ils secouent le joug, les voilà souverains.

» Lorsque de telles doctrines s établissent dans la société , faut- 
il s’étonner qu’il y ait une grande décadence dans la morale? 11

Connue on le voit, il faut Admettre, pour maintenir b pureté 
de la morale, que les nègres qui marchent sous le fouet m soul 
pas des hommes ! Quelle morale que celle de la Quotidienne! Et 
combien l’appel fait à la Sainte Alliance doit honorer les princesqui 
la composent !

Résurrection du grand Lama. — Tout le monde sait que le 
dalaï-lama, qui est le pontife du Thibet, etaut pour les habitas 
de cette vaste contrée l’image de Dieu sur la terre , sa mort u’est 
qu’un simple changement de forme , une sorte de déménagement 
de sa divinité , qui quitte un vieux corps pour aller loger dans un 
jeune. Mais comme les arme'es chinoises ont envahi le|Thibet, cette 
transformation se trouve dépendre aujourd hui du bon plaisir de 
l’empereur de la Chine : et un ordre du cabinet de Pékin empêche 
depuis cinq ans lé’pontife-dieu de renaître. Des nouvelles récen
tes venues de Vampire du milieu, par la Russie , apprennent que 
sa majesté tartaro-chinoise exige que cette renaissance ait lieu es- 
clusi veinent-parmi trois candidats qu’elle ade'signés , et qui sont 
au nombre de ses sujets. Ou croit pouvoir expliquer son opiniâ
treté , par l'ombrage que lui causent les Anglais, dont les conquê
tes s’étendent jusqu’aux frontières du Thibet. L empereur paraît 
s’être charge' de fournir au grand lama un corps chinois et une vo
lonté soumise aux intérêts et à la politique de la Chine , afin que 
la compagnie des Indes britanniques me (prenne pas ce soin et que 
le pontife du Thibet ne s’aviseîpas de renaître tout exprès pour 
avoir des idées anglaises.

Liberté de la presse en Chine.— U11 littérateur nomme "Whang- 
See-Heou a été' mis en jugement en 1823, pour avoir fait un abrégé 
du grand dictionnaire de Rang-hi , et même contredit quelques 
passages de cet ouvrage excellent et authentique , de plus, .pont 
avoir écrit dans sa préface les petits noms ou noms primitifs™ 
famille de Confucius et même de l’empereur ; et enfin , pour avo 
affirmé , dans sa généalogie, qu’il descendait dn célèbre Wang- 
Tee , dont le nom ressemble au sien. L’accusé a cherché àse dis
culper en alléguant que le dictionnaire dont il a donne i abrègent 
trop volumineux et incommode , et qu’il avait cru bien fane 
réduisant son étendue et son prix ; il a confessé son erreur d avoir 
osé dire les noms des empereurs, mais il a prétendu que cet11 
pour l’instruction de la jeunesse ; il a fait l’aveu que c était p® 
vanité , et pour faire croire qu’il était quelque chose , qu il aval 
avancé qu’il avait unillustre aïeul. Le tribunal n’a pas attache une 
grande importance à cette forfanterie , mais il l’a déclaré coup-™* 
de haute-trahison , d’après la preuve du premier fait ; et e,i c0”’e 
quence , d’après les lois du céleste empire , il l’a condamne >c 
taillé eu pièces , ses enfans et parens , âgés de plus de seize ai«, 
devant être mis à mort, et les autres exilés , ou donnes coniuii e 
claves à des grands de la cour. •

Cette sentence a été gracieusement mitigée par l’emperew î ' 
pour favoriser le condamné , a ordonné qu’il 11e serait pou1 
en pièces, mais seulement décolé. Ses parens ont reçu . 
don , et ses enfans ont été réservés pour la grande execution - 4 
doit avoir lieu en automne (*).

COLONIES MILITAIRES DE LA RUSSIE (**)• 
L'armée russe s’élève, d’après les rapports les plus modestes^ 

huit cent mille hommes. On peut admettie que cette arm 6 
disproportionnée ni avec l’étendue de la Russie , ni lllerae 
«a population-, mais elle est sans proportion avec ses ,nallr essjté 
nuit au développement desa prospérité intérieure. La M ... 
de conserver line armée plus nombreuse que ne le Pern’.e|,j11I 
finances de la Russie a fait naître un projet qui confond
nation par ses conséquences réalisées et par ses couse le fsibles. Pour le prouver , il suffirait de faire remarquer-que ^
mier essai de colonies militaires 11’a pas six années de da e’ „
1» code des lois qui leur est spécialement applicable foime 
volumes. .

Les paysans de la couronne sont an nombre de siS , jei 
C’est par l’état militaire qu’on prétend appeler à la 111 ( 1
hommes qui n’auront pas de vie civile , puisquiB tes ^ 
jamais soumis à la discipline des casernes , même dans e F j(! 
cret intérieur de leur ménage. Faire de tous.les culti'^^lt 
soldats , et de tous les soldats des cultivateurs , tel es
de cette opération. Voici comment elle s’exécute. _ imperii#

Un ukase désigne deux ou trois cents village* 
comine base de l’établissement d’une colonie militaire-

(*) En Chine, on conserve tousles criminels pour les ( ^4 s°, 
même jour. Il n’y a d’exception qne pour les-criminels c’
exécutes aussitôt après le jugement. Tous les autres sont jnSfj* 
duits à la place du supplice , et ensuite ramenés en PjlS<W ador 
lour où l’empereur marque sur une liste générale ceux a 4 
jeur grâce. x „isatio» ^

(**) Le docteur Lyale a publié sur le système de 00,0^ al)t p0?' 
litaire de la Russie une brochure fort intéressante , O tf 
titre an account of the organization of the militateLlltvy **"v u'tLUM./m VJJ cue Ul'gl.llbLX'lll’VUtU «./ƒ J- glflp

in Russia. La plupart des détails que l’on va lire soi 
tés à cet ouvrage dont un journal français a Presen e 
ment une excellente analyse qui se trouve ici Pres(i 
ment reproduite. * ]a Rns^,

Le docteur Lyale est auteur de trois ouvrages su■ W-
dont le dernier est la relation d’un voyage en Rus ^ por 
Crimée, le Caucase et la Géorgie , entrepris aVeS eu 
Italiens et un gentilhomme Anglais. Nous avons e^vragc 
sion de parler du caractère des Russes , pretnieL°>| VertfZf 
Lyale. On se rappelle que la dédicace qu’il ell h a„6 1« ‘‘L 
de Russie , eut le malheur de déplaire à S. M" e ^ [a n“ 
fut déclaré hostile envers le gouvernement et w

irn"'

Russe. ( Voir notre n°. 124.)



la

nlolit, ou les reconstruit sur nii plan uniforme et pins élégant. 
Dans chaque chaumière reconstruite s’établit une famille de'pay
sans, dont te plus ancien devient le chef ; c’est le maître colon , 
le cultivateur soldât. On lui coupe les cheveux , ou lui vase la 
barbe , on le neltoio à fond , puis on lui donne un uniforme qu’il 
ne quille plus. C est eu uniforme qn il laboure , qu’il ensemence, 
qu’il recolle , qu’il conduit ses charrettes , et voiture les voya
geurs. Soumis à une inspection journalière , il doit, le matin, se 
trouver sur sa porte quand passe l’officier de ronde ; il faut, qu’il 
s’y tienne de telle manière et fasse .tel geste dans cette circons
tance. Dans sa maison , tout a une place déterminée ; et si le seau 
ou la marmite ne sont pas au lieu indiqué par les ordonnances , 
l’inspecteur inflige aussitôt une punition corporelle. Il n’est plus 
attaché à la glèbe au prolit d’un maître particulier , mais il est 
lié à la colonie ; il ne peut s’en absenter, prendre un état de sou 
choix, ni une femme hors de l’établissement militaire.

Si le maître colon a plusieurs ills , l’aîné devient son adjoint, 
le second prend la qualification de réserve , et on lui donne une 
chaumière à part , comme au chef d’une famille nouvelle. Le 
troisième fils peut cesser d’être cultivateur soldat, pour devenir 
soldat cultivateur. Les antres enfants mâles sont classés comme 
cantonniers élèves et tous sont soumis au régime militaire tous 
reçoivent une éducation militaire ; et dans celte éducation, en
trent la lecture , l’écriture , le calcul, d’après le système d’en
seignement mutuel. Les femmes sont également instruites dans 
des écoles à la Lancaster , combinaison qui ajoutée à tant d’au
tres, doit faire un jour de l’armée et des six raillions de pay 
sans de la couronne, une population à part de l’ensemble de le 
population Russe.

Les villages ainsi préparés reçoivent des régimens de ligne , 
infanterie ou cavalerie , dans un nombre proportionné. Chaque 
chaumière accepte un soldat qui devient membre de la famille 
du colon en chef ; et ce soldat , afin d’être moins à charge à la 
famille qui le nourrit, est obligé de consacrer aux travaux des 
champs le temps qui n’est pas réclamé par son service. Il est 
soldat cultivateur , comme le paysan colonisé est cultivateur 
soldat.

Les enfans des cultivateurs soldats appartiennent à leur père 
]usqn à l’âge de huit ans ; c’est h dire qu’ils ne sont soumis qu’à 
1 autorité paternelle. Passé cet âge , ils sont classés , et de deux 
jours l’un , ils sont instruits dans tous les exercices militaires , en 
faits et en théorie ; car ils apprennent une espèce de catéchisme 
sur les devoirs du soldat. Le classement général d’une chaumière 
comprend huit catégories , sans compter les femmes , depuis les 
enfans de troupes jusqu’aux invalides.

Si la première liberté des peuples consiste dans le droit de vivre 
«Ion leurs habitudes, on çroirafacilementà l’extrême répugnance 
ces paysans russes pour ce régime , et au morne désespoir avec 
cquel ils s y soumettent. Mais les habitudes s'effacent avec les 

jfneratipus et l’auteur anglais convient qu’il y a vu un corps de 
eux cents enfans de seize ans , marcher , faire feu et exécuter 

es les évolutions de soldats expérimentés avec une prestesse 
Precision étonnantes.

jC Macrae des colonies russes est déjà réalisé pour 80 mille
comme” J—”-— *- — -■ -- - -■ •- r
de don
entraîne dans

projet se complète pour la totalité de l’armée , on ne pourra 
eUle°m{fel' mo’lls c'nci à six millions de cultivateurs soldats , 
et n ; ■ cultivateurs , labourant , manoeuvrant, s’instruisant
les q I s.ailÜ augmenter la somme du budjet. Tels sont en effet 
dill/1'3 lePr’llc'Paux résultats demande's à cette conception pro- 
iucan htr j6 °0111 le -^rat°fiéief, dont on cite le caractère comme 
■v.... e °e reculer devant ce qu’il ne croit que difficile : i° pré-

J™6® l’armée de ligne ; d’après les détails que nous venons 
n’’uer, on conçoit combien cette simple portion de l’armée 

orbite d’hommes propres à faire la guerre. Sison

que/ Une a?3mentation de population aggressive et défensive sur 
la co 6S P°mts ’ en y fixant des troupes réglées ; 2° épargner pour 
niser110HIIf ^ lïlaienro partie de l'entretien de l’armée ; 3° orga- 
fiaiula1”6 • 'Alitaire immense, occupée à l’agriculture pen- 
guerrg P,aix’ ef pouvant répondre à tousles projets en tems de 
__ ’ 4° propager l’inslruction et la civilisation.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
la terre le/”1'8 3 ‘nvent® ,aux Etats-Unis , une machine pour arracher de 
on ne,,. s S01)°hes des arbres. C’est une mécanique très ingénie use dont
i«Kr»< ™ ' • ■ ■ - • - -OU diminuer la force à volonté. Elle arrache avec facilité
'»droit jar°es soncfles. el deux bœufs suffisent pour la transporter d' 
feut h faj1r'fIUlre' fdleest au reste d’une construction fort ,simple , et on 
'Wcnni^ ai,’e mouvoir à lorce de bras , ou par des chevaux. Cette ma- 

c°ute environ 25 dollars ( 125 fr. )

„ btijvi
Ues Eve'qu etneltreen vente à Paris nn ouvrage intéressant qui a pour titre: 
?âr'ce que tes’'01” tra<f*t^orl des faits qui manifestent le système d’indépen- 
l0variablesde ,ev?clufs ont opposé dans les différens siècles aux principes 
61 \abêc&ssité q lus^Ice souveraine du roi sur tous les su]ets indistinctement 
#lâinl«tiir l’ohs ! •Ser aôir !es juges séculiers contre leurs entreprises, pour

ervation des lois et de la tranquillité publique.

. Le
^°njte ( Haina*1 nar^ • <*emeHrant n EcaussineSrLalaing , près Braine-Ie-
obttenu un

Lalm

.ainaut ) ■ , ' près oiamo-i
brev : * lnven,e une mécanique pour filer le lin, et en

e invention du roi, pour le terme de dix. ans.

a est «rivé hier à Bruxelles.

maaaaagi tA-juwwvy r .y,

^'"trouve wai COMMERCE.
^^nidoivenTf6*13111 ?ouz® navires de commerce dans divers ports de 

aire voile d’ici au îo de ce mois pour Haili.

C5"e année pouî ^KSS® v'eni d’ordonner que des travaux seront entrepris 
joindre par des canaux navigables, ia la Moks wa elle

Wolga., a».J.e Scliekstn* et la Dwiqa septentrionale , ce qui mettra en com
munication directe le port d’Archangei et celui Je Pétersbourg , et fraiera 
une route aux marchandises indigènes vers la Baltique, 3° le Niémen et la 
Weichsel à travers le royaume de Pologne, et enfin le port de Windau à 
travers la Lithuanie et la Courtaude.

bourse d’anvers , du 5 septembre.

Effets pubt.ics. — Us se sont maintenus. Pays-Bas 58 3/4- Oblig. du. 
synd. ()() 778 A. -Act soc. com. îoi A.

Changes. —L’Amsterdam court a été demandé a 174070 p. A. Lon
dres court a trouvé son placement à 8978 1/2 , la papier a deux mois a été 
offert a 3g/6 P., et je papier a 3 ni. a été demandé 11 Sqij 172 A. Le Pa
ris court s’est traité a 4 7 f J - 070 ; le 2 m. a été demandé a 4 7 178 A; le 
3 m. a zjy A. Le Francfort court a été demandé 36 5)8 A. Le papier à six 
sem. s’est fait a 36 3/8 ; le papier a 3 rh. a été offert a 36 t;i6 P. Le 
Hambourg, est resté sans affaires. Le court est coté 35 178 P., le 2 m. 34 
778 A, le S m. 34 i3;i6.

Marchandises. — Il s’est vendu quelques petits lots de café : on a payé la 
Brésil 40 1/3 c. , et le Sumatra 3ç 374 c.

Il s’est parcontinualion vendu environ 1,100'caisses sacre (Havane blond 
en divers lots , qui furent payées en entrepôt de fl. 2O à fl. 26 172 • et 3oo 
sacs Manille à fl. 25 172.

3 Caisses indigo Bengale, moyen et fin moyen violet, ont été payées à fl. 
8-21 172 c. à fl. 8-37 c.

Marché d’Amsterdam., du 3o août.
Glums. — Le beau froment vieux de Zélande, du poids de 128 1. , s’est 

vendu fl. 180; dito de 124 livres, fl. 162 ; dito nouveau de i3a livres, 
fl. 210 ; le blanc de l’Eyder , de 122 livres, fl. 156; celui de Bovenland 
de 127 livres , fl. 160. Le seigle de Presse , de 120 livres , a vain fl. i 1 r ’ 
celui d'Overyssel, de 122 livres, fl. 106; dito de 124 livres, fl! 112 
pour la consommation; et celui du Brabant, de 117 livres, fl. 96. L’a
voine est faible : la grosse de Groningue, de 88 livres , s’est vendue fl. 70 
pour la consommation ; on a offert fl 58 pour celle de 75 livres, mais 
on tient fl. 62. Les autres articles ont été délaissés.

Graines. — Pen d'affaires en colza: celui de Zélande s’est vendu fl 
228 , 231 et 224 La graine de lin n’a pas varié . on paie celle d’Ar
changei , de ro6 a 107 livres , fl 7 3(4 ; de Koningsberg , de 10S li
vres , fl. 7 Ij4 par muid ; dito de no livres , fl.r220 ; dito de m H- 
vies, fl. 23o par last.

Huiles. — Celle <le navette, aux conditions ordinaires, se paie 
fl. 3. 1(2 ; livrable de suite, de fl. 3a a 3a 122 , pour mai 1826 , de 
fl. 36 112 a 37 : pour septembre , de fl. 3i 3|4 a 32 . pour octobre 
de fl. 32 3|j a 33 . pour novembre . de fl. 33 q3 a 33 3]4 et pour 
décembre , de fl. 34 a 34 t(2. L’huile de lin , livrable de suite vaut 
fl. 37.

prix dHS grains , à Liège, du 5 septembre.
La rasière de froment . récolte de 1824 , prix moyen. . fl. 5 OT c.

" a récolte de 1825 , prix moyen. . fl. 5 79 c.
» de seigle, récolte de 1824 , pii* moyen. . fl. 3 41 c.
» » récolte de 1825 , prix moyen. . fl. 4 08 c.

TEMPÉRATURE DU 6 SEPTEMBRE.
A 9 11. du mat..12 172 au-dessus o; à 3 b. ap.-midi, i,3 d. an-dessus.

VILLE DE LIÈGE.
Les bourgmestre et échevins informent qu’ils procéderont publiquement 

a la salle de leurs séances à l’bôtel-de ville, le vendredi 9 septembre 
courant, a u heures précises du matin, à l’adjudication aù rabais des 
travaux snivans :

1 °. De La réparation du chemin vicinal de la Boverie.
2 0 . De la réparation des murs d’eau depuis le rivage sur Meuse jusqu’à 

la fonderie royale de canons , Quai St Léonard.
Poar être admis à faire des rabais, il faut avoir déposé une soumission 

cachetée au secrétariat de la régence , la veille de l'adjudication, et pour 
qu’elle soit admise elle doit être rédigée sur papier timbré et indiquer le 
montant en florins des Pays Bas.

A l’hôtel de ville, le 2 septembre 1825.
L'échevin , Rodvkrot.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE — Du ter. au 5septembre. , ‘
Naissances : 17 garçons , i3 filles.
Décès: 11 garçons, 1 fille ,4 hommes, 2 femmes; savoir:
Servais Libert, âgé de 19 ans, sans profession, rue Beroérue céli

bataire. °
Lambert Joassart , âgé de 60 ans , maçon , rue de Gueldre veuf de 

Marie-Jeanne Gervay.
, Jean-Gilles Clerbois, âgé de 5oans, journalier, faub. St. Léonard 
époux de Jeanne Servais. ' ’

Guillaume Van Heynsbergen , âgé de 34 ans , écrivain , rue sur les Fou
lons , époux de Marie-Joseph Manbouche.

Marie-Catherine Hotchamps, âgée de 90 ans, rentière, place St. Pierre 
veuve de Henri Latoir. *

Marie-Mercenier, âgée de 21 ans, journalière, rue Roture-

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE.
Demande en extension de concession de mines de houille.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province de 
Liège , le 26 mai 1825, sons le n° 86 > du répertoire, Mes
sieurs Casimir de Sarolea , baron de Cheratte ; Hyacinthe de 
Sarolea, Félix de Sarolea, domiciliés à Liège; Lambert de 
Bonivers et Eméliede Sarolea, son épouse; François Dautre- 
Lande et Adélaïde de Sarolea} son épouse; Tbimoléôu Lhoneux 
et Caroline de Sarolea,, son épouse, et Xavier Donluer en 
qualité de tuteur de Victorine de Sarolea, domiciliés à Huy 
ont demandé une extension de concession de mines de houille 
gisantes sous des terrains d’une étendue superficielle de 267 
bonniers 86 perches carrées, dépendans des commues de 
Cheratte , Wandre, Herinalle , Vivegnis et Herstal , et dont 
la délimitation est ainsi qu’il suit :

Au Nord-Ouest, partant de l’angle sud-est de l’écurie de 
NI- Olivier, située sur la rive gauche de la Meuse, en suivant 
cette même rive en descendant le fleuve jusqu’à la rencontre 
d’une ligne droite tirée sur une borne séparatoire des commu
nes d Argeriteau et de Cheratte , placée sur la rive droite de la 
Meuse.

Au, Nord, de ce point suivant cette ligne droite longue d 
172 amies rencontrant à la traverse dudit fleuve la pointe mé
ridionale del’île Grainctây jusqu’à la borne ci-dessus mention- 
Ilee> de cette borne longeant easuhe vers l’est les limites des-



dites communes d'Argenteau et de Cheratie jusqu’à la jonction 
du chemin de Yert-Bois avec ceiui de St. Remi , au moulin 
deClieratte.

Au, Sud et au Sud-Est, prenant alors ce dernier chemin et 
le continuant jusqu’à Sa rencontre de la ruelle Dahasque ; puis 
suivant la ruelle Ûehasque vers l’ouôst jusqu’à la iencontre du 
chemin tendant de Sabaré à Sarolay que Bon suit egalement 
vers sud, jusqu'à l’ouverture de la ruelle Bosselte; suivant en
suite cette ruelle vers l’ouest ainsi que le chemin des com
munes vers sud , jusqu’à la rencontre de la ruelle StraiJon . que 
l’on suit également jusqu’à la Meuse; longeant alorsen remon-
ïm»î la rîvp rîi-mfp flf» l'é» llrtilVf» ï(XIri’il l\)pîl flp la xllOIIV ditetant la rive droite de ce fleuve jusqu’à l’œil de la xhoire dite 
Mêla au passage d’eau de Cheratie vis-à-vis du chemin de Clie- 
ratte à Wandre ; remontant ensuite ce chemin vers sud jusqu’à 
la rencontre de celui dit du Cure' à l’angle sud-ouest du châ
teau de Cheralte ; suivant ensuite ce dernier chemin, puis 
vers sud celui Av.Bastin, jusqu’à la rencontre de la chaussée 
de Wandre.

Au Sud-Ouest, prenant alors cette chaussée et la continuant 
jusqu'à la rive droite de la Meuse; de ce point par une ligne 
droite longue de 172. aunes traversant la Meuse et aboutissant 
à l’angle nord-est de l’écurie du Sr. Olivier, située sur la rive 
gauche de ce fleuve, point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires Je la surface le 
quatre vingtième panier des mines à extraire, ou dix cents 
par b muer métrique.

Les états députés de la province de Lie'ge , en exécution 
de la loi du ai avril 1810 et de l’arrêté royal du 18 sep
tembre 1818 et d’après dans la dépêche ministérielle du 
U juillet i8ao.

Arrêtent :
i°. Lesbourgmeslres et éebevins de la ville de Liege et de 

Huy et les majeurs des communes de Cheratte , Wandre , 
Herin a Ile , Yivegnis et Herstal, feront afficher pendant quatre 
mois consécutifs la demande en extension de concession ci- 
dessus analysée. Ils feront aussi publier celle demande cha
que dimanche "a la porte de la maison commune de l’église 
paroissiale.

2*. Les oppositions et les demandes en concurrencé seront 
admises devant nous jusqu'au dernier jour <lu quatrième mois 
de publication. Il pourra être pris , a-a bureau des mines de 
l'administration provinciale, plus ample connaissance de la 
demande dont il s’agit.

3°. Immédiatement après l’expiration du quatrième mois 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats cons
tatant les publications et affiches ainsi que les oppositions qui 
pourront leur être parvenues.

A Liège, en séance , le 10 août 1825, où étaient présens 
nobles et très-honorables seigneurs ,
Baron di ViHenfagne, Kna ps-Knior, Di Colard-Trouilhl.

Delle froid ,
IValtéry

Le président , signé nom le Liedekerre.
Par la députation , La greffier de» états , signé Brandes.

ANNONCES ET A VIS DIVERS.

A vendre une maison , située rue Jonfosse , u° 353 , près St, 
Laurent , jouissant île la vue la plus agréable, ayant trois pièces 
au rez de chaussée et lavoir, six pièces aux deux étages , gre
nier au-dessus et eaves sous le fond ,avec un beau jardin clos 
de murs et une allée de 1 o3 aunes, longeant une muraille gar
nie d’arbres à fruits, exposée au midi. S’adresser au a® 11 , rue 
du Pont d’ile.

() Tous clamant droit à la succession de Hubert Blavier , vi
vant célibataire , demeurant chez M. Lambert Lejaxlie , aux 
Vernies, ville de Liège, y décédé le 27 août dernier, sont invités à 
remettre leurs titres avant le dix-huit septembre présent mois, 
au bureau de la justice de paix des quartiers nord et est de la 
ville de Liège , situé rue Neuvice, u° g3-} , audit Liège.

A vpndre un chnr-n-hancs à six places , ayant peu servi. 
S’adresser au pied de Pierreuse , n" 4g.

Ou prévient lesamate 1rs que vendredi seize septembre i8î5. 
à deux heures après-midi, il sera procède' devant MM. les 
Bourgmestre et assesseurs de la commune de Runet, ai I >cal 
de la mairie , à l’adjudication d 1 droit de chasse , pendant trois 
ans . dans les bois communaux dudit lieu.

L’adjudication se fera par vota de so unis-ions cachetées, 
écrites sur papier timbré, et ensuite à l'enchère sur la mise 
à prix de la soumission la plus élevée, aux clauses et conditions 
reprises au caiiier des charges déposé au secrétariat de la com
mune où chacun peut en prendre lecture.

Les soumissions devront être adressées au Bourgmestre de 
lacommune, au plus tard, dans la matinée du jour fixé pour 
l’adjudication. Bautet , le 3 septembre 1825.

Le bourgmestre, Buïs-ens,

Md*. Tilmant , pied du pont d’ile , n®. 760. vient de reeevoif j 
un assortiment de mérinos de Saxe, première qualité

A vendre ou louer dès-à présent (tour un tenue de 3 am 
au rnuins une maison ti ès - commode . a vant deux s ir^es, 
entièrement remise à neuf et agréablement située sur la Balle, 
S’adresser rue de l’Agneau , 11®. \w.

A louer dès-à-présent la maison n. 24, sur le grand Marché, 
S’adresser rue Ferons! rée , n 534-

A VENDRE
Une belle et grande maison , si-e rue Agimont , près |* non. 

vel,hôtel du gouvernement , à Liège, mu-trui lé ereqéi npuf, 
et (lans le me Heur état possible , avec jardin , Cour . remise 
et écurie. L’acquéreur aura pour le paiement toutes les fa ili- 
tés désirables. S’adresser chez VIe Parmentier, notaire , place 
de la Comédie , n° 784 , à Liège.

A louer place Verte , n. , deux beaux apparlemens île 
garçon, garnis ou non, ayant la jouissance d’uu joli jardin cl 
toul-à-fait indépendants.

A louer de suite une maison bâtie a la moderne, avec un 
grand verger, pompe, citerne, etc. sise rue Lulav des-Fèves, 
nü y5 S’adresser pour les conditions auu°4i . rue V i na ve-d’lle.

A l'ancienne maison François d. J. Simonis, -ise me du S'a- 
Ion , n0 207 , belle et grande cave à louer, propre h v mettre 
4o pièces de vin en bouteilles , et 5o à 60 en cercle. S’adresser 
au bureau de cette feuille.

(526) AVIS.
La vente des immeubles provenant de la faillite Moulai- 

gnac , situés à Namttr et Burnot, ’ " ;e au dimanche 11 
septembre i8a5, est remise au lendemain lundi [2 même 
mois , à trois heures de relevée.

Superbe hôtel à louer, le tout ou en partis.
A louer le superbe hôtel occupé par M. Vandershcrg. lun- 

qiier, gisant place de la f.o nédit* , à Liège, rom pnséde plu
sieurs grands salons au rez-te-eliaussée , qualr -au premier, 
q latre au second, plusieurs chambres de domestiques au des
sus, 3 belles caves, nu office, deux «..rondes cuisine-, la' ir, 
3 pompes à l’eau de puits, une grat d--citerne h l'eau de pluie, 
avec sa pompe .une grande cour , un grand jardin bien arliore, 
une remise à placer 7 ou 8 voitures au-dessus de la pipllii il ƒ 
a 3 belles chambres , une écurie pour 5 ou 6 cIipvaux>•’Ie- 

S’adresser à M. Laurent A. J. Kodberg, propriétaire, Outre-
Meuse , à Liège.

LaV®. Aimé IMRR. , a l’honneur d’informer le public qu’elle 
vient d’ouvrir nil Café , rae devant lu Madehiiie, n® ay3 , sons 
le nom de Café Suisse. Ou y trouver 1 toute espèce de boissons, 
vins de toutes qualités, liqueurs, etc. — Il y a à louer de 
Belles chambres garnies , une écurie , des greniers et des caves.1

0 VENTE DE BELLES PROPRIÉTÉS,
situées à Namur et communes voisines, royaume des

L'adjudication ama lieu à Namur , le 12 Septembre ffw- 
1°. Un grand et 1)1 Hôtel situé à Naumr , rue du Lend"1111 

précédemment occupé par M. le comte Louis de la R|ir'" «
bourgmestre de la dite ville , avec fonderies de cuivre v

dins jn lier- et anglais , liebé .Ifere 
écuries , et ....

SCjlillÉ

volle« ° 
mande- «!'!r‘

é, n|ilis

1 Irait

tenant , cours , juin 
à l’italienne , magasins , remises 
dances , plus un très grand jardin de (apport 
auquel ou communique par un souterrain

Les glaces ornant l'hôtel . font par ie de la vente 
Le tout de la consistance de près de trois hectares nu 

bonniers , mesure locale. , (
2°. Des Usines, consistant en laminrries , fonderie’- 

tories , tréfileries , avec les cours d’eau, murs, inu'dnn1” 
ustensiles servant à leur exploitation, maisons de ,,,a|11' , 
tl’, uvriers , jardins, bois, étangs e' prairies . -H l,s|t, 
rui-se.-iu de Bruno! à deux lieues de Namur, r"111'""1^, 
Ri'U.not et antres circoiivoisines. comprenant une (-tend '< ƒ 
heclaiespi ares 11 centiares , ou 1 o bonniers , 182, verg"* 
sure locale. „ ,

île M. K»-v
Ce- propriétés , dépendant de l’actif dp la faillite ^

moud Aimé de Montaignac , an-uni nog fiant. denn-’ 'i«111 ^ 
tuellement à Bogies . (bmarte neut de l’Eure, el I"' |j
d’acquisition q«i'i| en a faite sur M. le comte de F' fl", . «,,.
‘ ’ c„ huit lots .M1"

fériaux rrcbè''^
feue dame son épeu e . seront divisées 
sieurs puni rout être réunis ; la ven'es’« .. . ,
à l'extinction, des feux. b» 11 seote-nbre i8a.5. h«- o h 1,1 ^ 
relevée . pnrdoaut M.le Juge de Paix du canton d 1 "'"'j p 
Namur, et par le ministère de Ai*. Tenu, notaire e» la 
ville; ...... fii

A la requête des svndics pruv isoires de la dite fa'fl'J
presence , et du cnnsniteme ni exnrös diflit d’ m o (t! U - ’’ 111
vertu d'un jugement du tribunal de commerce du d<Vn''tl’

pays-de la Seine, en date du novembre 1824 ;
Dansles formes prescrites par la loi du royaume des 

Bas , du 12 juin 1816; cjs-
Et sous les charges, clauses et conditions insérées a«1 I 

verbal d’adjudication. con-
S adresser , pour prendre connaissance des rfi.'iriFs 

dittons, ainsi que des plans et titres de propriété^ qie, 
A Nuniur , chez M. De Behr . avocat, rue de Bavière. »‘J 
Etiez M®. Déni i , notaire en la dite ville: a, '»
Et chez M». Baiei. it , avoué , rue Hors-Châte-r' n/

Lie'ge, pour connaître en détail, les dites propriétés-

A Ltégf j tie V impriment de //. Lignac, éditeur du journal MACRLHJ Li.h i i,} -, ôl ; j, rua Soweruin-^oAt Jt 3a°*
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